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L’agriculture paysanne est une approche globale permettant 
à un maximum des paysan·ne·s réparti·e·s sur tout le territoire 
de vivre décemment de leur métier en produisant sur une 
exploitation à taille humaine une alimentation saine et de qualité, 
sans remettre en cause les ressources naturelles de demain. 
L’agriculture paysanne participe avec les citoyen·ne·s à rendre 
le milieu rural vivant dans un cadre de vie apprécié par tous.

Pour la Confédération paysanne, la terre permet donc d’employer 
(fonction sociale), de répondre aux besoins alimentaires (fonction 
économique) et d’assurer de multiples services environnementaux. 
À ce titre, il convient de protéger cette ressource naturelle comme 
un bien commun, d’en garantir l’accès, d’en contrôler l’usage 
et de la prémunir de la prédation dont elle est l’objet.

Pour plus d’info sur l’agriculture paysanne : 
www.agriculturepaysanne.org/ardear-paca

QU’EST-CE QUE 
L’AGRICULTURE PAYSANNE ?
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POLITIQUE DES STRUCTURES : 
LES OUTILS POUR 
RÉGULER LE FONCIER

n Les SAFER
Les SAFER ont pour rôle d’encadrer 
l’acquisition du foncier agricole sur 
le marché des ventes de terres. Leur 
rôle est de participer à maintenir l’usage 
agricole des terres et installer des 
jeunes, faciliter l’agrandissement des 
fermes trop petites pour être viables, 
et lutter contre la spéculation foncière. 
Elles peuvent pour cela se placer en 
intermédiaires sur le marché des ventes 
de terres, selon les objectifs fixés par 
la loi. Elles sont aussi titulaires d’un 
droit de préemption leur permettant de 
s’interposer dans une transaction fon-
cière agricole si un projet mieux disant 
au regard de la politique des structures 
se présente.

n Le contrôle des structures
Assuré notamment par la commis-
sion départementale d’orientation 
de l’agriculture (CDOA), le contrôle 
des structures fixe un cadre ayant pour 
objectif d’assurer que les fermes soient 
économiquement viables, sans être ni 
trop petites, ni excessivement grandes. 

Il est utile de rappeler au préalable 
la distinction qui existe entre propriété-
usage agricole d’un côté et politique 
des structures de l’autre. D’un côté, il 
s’agit de gérer la propriété du bien, son 
transfert (vente…) et son usage (bail 
rural…). De l’autre, il s’agit de délivrer 
des autorisations administratives afin 
de mettre en valeur ce même foncier. 

Ce ne sont pas les mêmes droits qui 
s’appliquent (droit privé et droit admi-
nistratif) et, en conséquence, ce ne sont 
pas les mêmes tribunaux qui gèrent les 
litiges. Pour pouvoir exploiter des terres 
agricoles, il est donc nécessaire de dis-
poser des deux types d’autorisation : 
privée et administrative. 

En plus du statut du fermage, adopté en 1946, qui protège les fermier·e·s locataires 
de terres face aux propriétaires, la France se dote dans les années 1960 de deux 
outils complémen-taires de politique foncière : le contrôle des structures et les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER). Ces deux outils ont pour objectif 
de ralentir la concentration des terres et la disparition de fermes, et de limiter 
le renchérissement des prix des terres agricoles. 
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LA SAFER : MISSIONS, 
ORGANISATION, ACTIONS
MISSIONS DE LA SAFER
La mission des SAFER (Sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural), initialement centrée vers l’installation 
et l’aménagement foncier, a été élargie au fil des ans : elle 
s’étend aujourd’hui à l’aménagement rural et à la protection 
des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Les missions sont définies dans l’article L. 141-1 du Code 
rural :

« I. – Des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural peuvent être constituées pour remplir les missions 
suivantes :
1° Elles œuvrent prioritairement à la protection des espaces 
agricoles, naturels et forestiers. Leurs interventions visent 
à favoriser l’installation, le maintien et la consolidation 
d’exploitations agricoles ou forestières afin que celles-ci 
atteignent une dimension économique viable au regard 
des critères du schéma directeur régional des exploitations 
agricoles ainsi que l’amélioration de la répartition parcellaire 
des exploitations. Ces interventions concourent à la diversité 
des systèmes de production, notamment ceux permettant 
de combiner les performances économique, sociale et envi-
ronnementale et ceux relevant de l’agriculture biologique 
au sens de l’article L. 641-13 ;
2° Elles concourent à la diversité des paysages, à la protec-
tion des ressources naturelles et au maintien de la diversité 
biologique ;
3° Elles contribuent au développement durable des territoires 
ruraux, dans le cadre des objectifs définis à l’article L. 111-2 ;
4° Elles assurent la transparence du marché foncier rural. »

Bien qu’élargies, ses missions restent principalement, en agri-
culture, d’améliorer les structures foncières et d’assurer la 
transparence du marché foncier rural.

La SAFER peut aussi réaliser des études foncières ou y 
être associée, apporter son expertise à des opérations foncières.
Enfin, la SAFER est dotée d’un pouvoir d’intervention en 
matière de terres incultes ou manifestement sous-exploitées.

ORGANISATION DE LA SAFER
Les SAFER sont constituées sous forme de sociétés anonymes 
de droit privé mais avec deux particularités : elles sont sans 
but lucratif et ont des missions de service public. Ces missions 
se traduisent par une tutelle de l’État qui se manifeste par la 
délivrance d’un agrément et un contrôle de leurs activités par 
deux commissaires au gouvernement (Ministères des Finances 
et de l’Agriculture). Ce contrôle passe aussi par l’obligation de 
rédiger un programme pluriannuel d’activité (PPAS).

n Au niveau national
Les seize SAFER régionales sont regroupées au sein de la  
Fédération nationale des SAFER (FNSAFER), qui constitue 
la tête de réseau du groupe SAFER. Elle assure des fonctions 
de coordination, de représentation institutionnelle et d’appui 
stratégique pour l’ensemble des SAFER.

La FNSAFER centralise notamment les informations 
relatives à l’activité foncière et forestière des SAFER et 
constitue l’interlocuteur national des instances publiques, en 
particulier du Conseil supérieur de la forêt et du bois (CSFB) et 
de l’Observatoire national des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (OENAF).

Elle gère également le fonds national de péréquation 
entre les SAFER, destiné à limiter les distorsions de ressources 
entre sociétés régionales liées aux dynamiques différenciées 
des marchés fonciers locaux.

n Au niveau régional
Un Conseil d’administration regroupe 24 administrateur·ice·s 
actionnaires ainsi que 15 censeurs invités aux débats avec 
voix consultative. Les administrateur·ice·s sont répartis 
en trois collèges :

Collège 1 
(Organisations professionnelles agricoles) :
– 4  sièges pour la Chambre ; 
– 1  siège pour la FRSEA ; 
– 1  siège pour les JA ; 
– 1 siège pour la Conf ; 
– 1 siège pour la Coordination rurale.
La coalition FRSEA/JA étant majoritaire à la Chambre, 
elle est sur-représentée dans ce collège. 

Collège 2 (Collectivités locales) :
– 1 siège pour la Région ;  
– 1 siège pour chacun des 6 départements ; 
– 1 siège supplémentaire pour les Alpes-Maritimes.

Collège 3 (Autres représentants d’actionnaires) :
FNSAFER, Président·e SAFER PACA, Agence de Service 
et de Paiement, Conservatoire d’Espaces Naturels, 
Fédération régionale des chasseurs, MSA, Coopération 
agricole Sud, Groupama.

Siègent également au CA :
– 2 représentant·es du Comité social et économique ; 
– �2 commissaires au gouvernement (représentant 

respectivement le ministère des Finances et celui 
de l’Agriculture).
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n Au niveau départemental
Dans chaque département, un Comité technique dé-
partemental (CTD) examine les dossiers et émet un avis 
non décisionnaire sur les candidatures à l’achat de terres ou 
d’exploitations, conformément aux critères d’attribution définis 
par le Code rural et à la stratégie de la SAFER PACA. Déclinaison 
départementale du conseil d’administration, il se réunit entre 
cinq et dix fois par an.

Il y a un·e représentant·e par acteur :
– �organisations agricoles (syndicats agricoles 

représentatifs, Chambre d’agriculture, établissements 
bancaires et assureurs agricoles) ;

– �collectivités territoriales (Région, Département, 
association des maires) ;

– �services de l’État chargés de l’agriculture 
et des finances (DDT, DGFIP)1.

1 Plus d’infos p. 10.

MODES D’ACTION DE LA SAFER
OBSERVATION DU MARCHÉ FONCIER
La SAFER est informée des déclarations de vente émanant 
des opérateurs fonciers (notaires principalement), deux mois 
avant la date de cession, concernant :
– �les biens ruraux, terres, exploitations agricoles et forestières ;
– �les cessions quelles qu’elles soient, à titre gratuit ou onéreux ;
– les mouvements de parts sociales.

RÉGULATION DU MARCHÉ FONCIER 
SUR LE MARCHÉ DE LA PROPRIÉTÉ

n �Substitution dans les promesses de vente
Ce dispositif permet à la SAFER de se substituer à l’ache-
teur en signant la promesse de vente, le temps d’identifier un 
acquéreur pour le vendeur. Ce dernier perd alors le libre choix 
de l’acheteur. La SAFER dispose de 6 mois entre la signature 
de la promesse de vente et la passation de l’acte. En PACA, 
en 2021, 69 % des acquisitions se sont réalisées sous forme 
de substitution2.

n Acquisition
La SAFER peut acquérir des biens immobiliers agricoles 
ou ruraux en vue de leur revente à des agriculteurs ou des 
collectivités, des établissements publics (Conservatoire du 
Littoral, parcs naturels, agences, etc.), si les projets répondent 
à ses missions. Elle peut aussi acquérir des biens mobiliers, 
cheptel mort ou vif, stocks et autres éléments rattachés aux 
exploitations. Elle peut enfin acquérir l’intégralité des actions 
ou des parts de sociétés dont l’objet principal est l’exploitation 
ou la propriété agricole (GFA agricoles par exemple).
Les acquisitions peuvent se faire à l’amiable ou par 
préemption.

Acquisition à l’amiable
Lors d’une acquisition amiable, un particulier (le propriétaire, un 
candidat intéressé, etc.) sollicite l’intervention de la SAFER sur 
un bien mis à la vente. La SAFER signe une promesse de vente 
avec le vendeur puis passe un appel à candidatures (via son 
site internet), transmettant ensuite ses droits aux attributaires 
retenus. 84 % de l’activité de la SAFER PACA est générée par 
des opérations amiables.

Recourir à la SAFER pour acquérir un bien permet que 
celle-ci :
– �sécurise la transaction (s’assure de la solvabilité de l’acheteur, 

gère les aspects administratifs, peut assurer la transaction 
jusqu’au cheptel et matériel, connaît les prix du marché) ;

– �apporte son réseau de candidats (publicité) ;
– �mette à profit son portefeuille d’apporteurs de capitaux qui 

se sont manifestés auprès d’elle.

Les acquisitions au-delà de 75 000 € doivent faire l’objet 
d’une approbation des commissaires au gouvernement. Un 
refus doit être motivé.
Dans le cas d’une vente par la SAFER, l’acquéreur est dispensé 
d’obtenir une autorisation d’exploiter car l’attribution vaut 
autorisation d’exploiter.

2 Rapport du CA SAFER à l’AG 2022.

CHIFFRES 2015-2021
n �91 % des surfaces rétrocédées pour la mission agricole, 

2,89 % pour le domaine forestier, 1,6 % pour la mission 
environnementale, 5,44 % pour le développement durable 
des territoires ruraux. 

n �673 rétrocessions en faveur d’une première installation, 
dont 47 pour des bénéficiaires de la DJA, 
576 pour des hors cadre familial et 161 pour des 
projets en AB. Cela représente 40 % des surfaces 
rétrocédées pour la mission agricole sur les 5 ans. 

n �2681 rétrocessions en faveur d’un agrandissement, 
dont 580 pour des agrandissements sur les 4 premières 
années d’installation et 234 pour des agrandissements avec 
engagement de transmission. Cela représente 
50 % des surfaces rétrocédées pour la mission agricole. 

n �842 projets accompagnées en faveur de l’agriculture 
bio soit 21 % de surfaces agricoles rétrocédées, 
4157 projets accompagnés en faveur des circuits 
courts. 

n �Le taux de prise de la SAFER sur le marché total 
est de 23 %. 876 communes sont sous veille foncière, 
soit 82 % des communes de la région. 

n �En 2021, un total de 3063 enquêtes de préemption 
ont été menées. La SAFER a exercé 996 fois 
son droit de préemption, dont 267 préemptions 
simples, 555 préemptions avec révision de prix 
et 164 préemptions partielles.

CHIFFRES 2024
n �Le taux de prise de la SAFER sur le marché agricole en 

surface est de 29 %. 782 communes sont sous veille 
foncière (transmission des DIA aux collectivités), soit 83 % 
des communes de la région. 445 préemptions avec révision 
de prix initiées (en baisse), 286 préemptions signées. 

Source s: Projet PPAS 2022-2028 et Rapport d’activités 2021 et 2024, 
SAFER PACA. 

CHIFFRES
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Acquisition par préemption
La loi accorde à la SAFER un droit de préemption qui lui 
permet d’acquérir en priorité, à certaines conditions, les fonds 
agricoles ou terrains à vocation agricole ou biens immobiliers 
compris dans les zones A et N des PLU. En aucun cas la SAFER 
ne peut exproprier ou obliger quiconque à vendre.
Ce droit de préemption de la SAFER vient après celui du fermier 
et celui des collectivités territoriales.
Ce droit est régi par la loi3 et chaque SAFER tient ce droit d’un 
décret spécifique qui fixe l’aire géographique d’application et 
éventuellement la superficie minimale des terrains auxquels 
il s’applique.

> Objectifs
La préemption répond à divers objectifs légaux, dépourvus de 
caractère hiérarchique4. Ils couvrent l’installation, la réinstalla-
tion d’agriculteurs (après éviction-expropriation pour les projets 
« d’intérêt général » par exemple), ou encore la lutte contre la 
spéculation foncière. La Loi d’avenir agricole de 2014 a com-
plété ce socle en y intégrant la consolidation d’exploitation et 
la protection de l’environnement.

> Champ de préemption
La préemption s’applique sur : ventes, échanges, apports en 
société, donations en vifs (depuis la loi Macron de 2015), 
cessions de droits réels démembrés (usufruit et nue-propriété 
depuis loi d’avenir 2014).
Il n’y a pas de droit de préemption SAFER en cas de procédures 
collectives (agriculteurs en difficulté), de vente avec rente via-
gère et d’apports faits à un GFA familial. À noter que la SAFER 
ne peut pas préempter avec révision de prix en cas de liquidation 
judiciaire (mandataire judiciaire).

Les biens soumis au droit de préemption :
• �Biens immobiliers : terrains à usage agricole, à vocation 

agricole, bâtiments d’exploitation, maison d’habitation fai-
sant partie d’une exploitation, et bâtiment dans un espace 
agricole et utilisés pour une activité agricole au cours des 
cinq dernières années (introduit en 2014 avec l’idée de retour 
à l’activité agricole).

• �Biens mobiliers : meuble attaché aux immeubles (salle de 
traite, silo tour…), droit à paiement de base (prime PAC), 
part sociale ou action de société agricole (depuis 2014). Cette 
faculté est toutefois strictement encadrée : elle impose une 
cession intégrale (100 % des droits sociaux) et ne peut être 
motivée que par l’installation d’un agriculteur.

Sont exclus de la préemption : terrain à bâtir, jardin familial, 
parcelle boisée, bien faisant l’objet d’un bail cessible hors du 
cadre familial de plus de 3 ans.
Certains acquéreurs sont prioritaires pour acquérir : 
État et collectivités, fermier·e en place depuis plus de 3 ans, 
salariés agricoles, aides familiaux sous conditions, membres 
de la famille (jusqu’au 4e degré inclus soit cousins germains).

> Exercice du droit de préemption
Lorsqu’elle reçoit la déclaration de vente (« DIA ») par la/le 
notaire (ou par la/le cédant·e pour les parts sociales et actions 
de sociétés), la SAFER dispose de deux mois pour répondre.

3 Article L. 143-7 du Code rural.
4 Définis par l’article L. 143-2 du Code rural.

Des enquêtes peuvent être demandées avant décision de 
préempter. Sur 1 500 enquêtes menées en PACA en 2018, 200 
ont été demandées par des collectivités et 569 préemptions ont 
été exercées. Le coût d’une intervention de la SAFER est plus 
important en cas de préemption. Il faut compter 11 à 12 % du 
prix de l’achat, et 500 € de frais de dossier minimum.

La SAFER a quatre réponses possibles, avant le terme 
des deux mois :
• �Le renoncement à agir en préemption : express (la SAFER 

le signifie) ou tacite (pas de réponse).

• �La préemption classique : la SAFER préempte au prix notifié. 
Elle doit alors obtenir l’accord des commissaires au gouver-
nement, motiver sa décision, notifier à l’acquéreur évincé, 
et faire afficher en mairie la décision pendant 15 jours. À ce 
stade, le retrait du vendeur est impossible.

• �La préemption avec révision de prix : la SAFER préempte 
avec contre-offre de prix, lorsqu’elle estime que le prix envi-
sagé pour la vente est supérieur à la valeur réelle du terrain 
(prix affiché 30 % supérieur au prix du marché local). Le 
vendeur a le choix : accepter, retirer le bien de la vente, ou 
demander la fixation judiciaire du prix (le vendeur puis la 
SAFER gardent la faculté d’y renoncer successivement). 

• �La préemption partielle : elle permet à la SAFER de diviser 
l’unité vendue pour ne préempter que les biens relevant de 
son champ d’action. Elle exclut ainsi de l’opération les élé-
ments qui ne sont pas préemptables (ex: bâtiment sans usage 
agricole récent ou parcelle déjà sous bail rural). Le vendeur a 
le choix : accepter, mettre en demeure la SAFER de se retirer 
ou tout acheter, ou accepter en demandant une indemnité.

Lors de la rétrocession, l’attributaire souscrit un cahier des 
charges sur 15 ans, dont les obligations sont plus contrai-
gnantes que dans le cadre d’une acquisition amiable. Il 
impose notamment des engagements spécifiques sur le type 
de cultures, l’affiliation à la MSA ou encore le volume d’emplois 
créés.
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n Rétrocession
Pour procéder à la rétrocession des biens maîtrisés, la SAFER 
publie un appel à candidatures en mairie et sur son site inter-
net. La décision d’attribution doit recueillir l’avis du Comité 
technique départemental (CTC) et l’approbation du commissaire 
au gouvernement.

Pour le choix de l’attributaire, la SAFER s’appuie sur les 
priorités définies :
• �Par le Code rural, via un texte particulièrement flou qui laisse 

une grande liberté d’interprétation1 :
« Les biens sont attribués par les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural aux candidats, personnes 
physiques ou morales, capables d’en assurer la gestion, 
la mise en valeur ou la préservation, compte tenu notam-
ment de leur situation familiale, de leur capacité financière 
d’acquérir le bien et de le gérer, de l’existence de revenus 
non agricoles, de leurs compétences professionnelles et de 
leurs qualités personnelles, ainsi que de l’intérêt économique, 
social ou environnemental de l’opération (…). »

• �Par la loi d’avenir de 2014, qui a ajouté l’exigence du main- 
tien d’une terre en bio et le principe de rétrocession au voisin 
contigu pour un terrain boisé de moins de 10 ha. La priorité 
au maintien bio est la seule qui s’impose aux SAFER.

• �Sur la base du Programme pluriannuel d’activité de la 
SAFER2 qui définit les missions suivantes : régulation du 
marché foncier, renouvellement des générations en agricul-
ture, amélioration de la résilience des exploitations agricoles, 
valorisation de la forêt et des milieux naturels, accompa-
gnement des autres projets en milieu rural, prise en compte 
transversale de l’environnement, transparence du marché 
foncier rural. Le PPAS invite aussi à prendre en considération 
les enjeux identifiés dans les Projets alimentaires territoriaux.

1 Article R. 142, alinéa 1.
2 PPAS 2022-2028.

• �Au regard des priorités du contrôle des structures : la 
SAFER est tenue de s’appuyer sur le Schéma directeur régio-
nal des exploitations agricoles (SDREA) qui définit les rangs 
de priorité pour l’attribution des autorisations d’exploiter3.

Les obligations quant à l’exploitation du bien sont conte-
nues dans un cahier des charges dont les dispositions 
principales concernent l’engagement à maintenir la destination 
du bien (agricole pendant 10 ans et 30 ans pour la préservation 
de l’environnement). Il faut noter aussi la nécessité d’obtenir 
l’accord préalable de la SAFER pour toute mutation (en propriété 
ou en usage). On ne vend donc pas, on ne reloue pas non plus 
sans son accord.

Pour se porter candidat auprès de la SAFER :
1) Téléphoner pour demander des informations au conseiller 
responsable de la zone.
2) Envoyer un courrier en recommandé pour signaler son intérêt.
3) Le conseiller recontacte les candidats pour donner des infor-
mations et proposer une visite du terrain.
4) Le ou la candidat·e remplit une fiche de candidature qui 
constitue un engagement à ce que le dossier passe en comité 
technique. 
5) Le ou la candidat·e signe avec la SAFER un protocole de 
garantie financière (versement possible d’un acompte de 20 % 
du montant de l’achat frais inclus, encaissé dans les cas de 
préemption).

RÉGULATION DU MARCHÉ FONCIER 
PAR LA CRÉATION D’UN MARCHÉ LOCATIF 
DÉROGATOIRE AU STATUT DU FERMAGE

n Convention d’occupation provisoire et précaire
La SAFER dispose de 5 ans maximum pour rétrocéder un bien 
acquis. Durant cette période, elle doit maintenir le bien en l’état 
et peut, pour ce faire, conclure des baux dérogatoires : baux 
de 5 ans, sans droit au renouvellement automatique ni droit 
de préemption pour le fermier. En pratique, il s’agit souvent 
de baux d’un an renouvelable.

n �Convention de mise à disposition (CMD)
La CMD, qui déroge totalement au statut du fermage, permet 
à un propriétaire de confier la gestion locative de ses terres à 
la SAFER pour une durée de 1 à 6 ans (renouvelable une fois), 
dans l’attente d’une orientation définitive de ses biens (vente, 
bail à ferme…). La SAFER sous-loue ensuite le bien à un·e 
agriculteur·trice, via un contrat également dérogatoire au statut 
de fermage, tout en restant soumis à l’encadrement légal des 
loyers agricoles. Si l’occupation dépasse 6 ans, l’agriculteur·trice 
bénéficie d’un droit de préférence lui garantissant une priorité 
si le propriétaire décide de louer ses terres. 
Ce dispositif est, en pratique, souvent utilisé par les personnes 
publiques lors de projets d’aménagement.

3 Voir SDREA en annexe p. 25.
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n Intermédiation locative
La SAFER agit dans ce cas comme une sorte d’agence de loca-
tion pour le bien rural : elle met en relation un·e propriétaire 
et un·e locataire, sous réserve d’un mandat d’une des parties 
et du respect de la procédure d’attribution. Le bail est régi par 
le statut du fermage.

RÉGULATION DE L’ACCÈS AU FONCIER AGRICOLE
AU TRAVERS DES SOCIÉTÉS AGRICOLES 

n Objectif
 Le dispositif dit « Sempastous », institué par la loi n° 2021-1756 
du 23 décembre 2021, a pour objectif de limiter les phénomènes 
de concentration excessive des terres et leur accaparement en 
instaurant un contrôle administratif sur les opérations sociétaires 
portant sur le foncier agricole.

n Champ d’application
 Le dispositif vise les sociétés détenant ou exploitant des 
biens immobiliers à usage ou à vocation agricole ainsi que 
les structures type holding. Il s’applique alors aux cessions 
de parts sociales ou d’actions ainsi qu’aux modifications de la 
répartition du capital social ou des droits de vote, entraînant 
une prise de contrôle ou un renforcement du contrôle par le 
cessionnaire. Une autorisation est requise dès lors que la société 
cible ou le bénéficiaire de l’opération excède le seuil d’agran-
dissement significatif, sauf en cas de cessions entre proches 
parents (jusqu’au 4e degré) ou de transmissions à titre gratuit 
(successions, donations). 
En PACA, l’arrêté du 13 février 2023 fixe le seuil d’agrandis-
sement significatif à 127,5 hectares, soit environ 3,5 fois la 
surface agricole moyenne régionale. 

n Procédure 
 Toute opération sociétaire portant sur une société détenant ou 
exploitant des biens immobiliers à usage ou à vocation agricole 
doit faire l’objet d’une notification auprès de la SAFER, via 
un portail de télédéclaration dédié.
Lorsque l’opération réunit le double critère d’une prise de 
contrôle et d’un agrandissement significatif, cette notification est 
complétée par une demande d’autorisation administrative 
préalable. La SAFER instruit alors le dossier et rend un avis au 
préfet dans un délai de deux mois. Au cours de cette phase, le 
comité technique départemental de la SAFER est consulté et 
une mesure de publicité est réalisée sur le site internet de la 
SAFER.À l’issue de l’instruction, la SAFER transmet au préfet un 
avis simple, lequel dispose également d’un délai de deux mois 
pour se prononcer. L’autorisation peut être accordée, refusée, 
ou assortie de mesures compensatoires (telles que vendre 
ou donner à bail à long terme une partie des terres). Le silence 
de l’administration à l’issue de ces délais vaut autorisation. 
 En 2024, la SAFER PACA a enregistré 278 déclarations au 
titre du dispositif Sempastous. Parmi celles-ci, 8 opérations 
ont donné lieu au dépôt d’une demande d’autorisation, dont 
deux ont fait l’objet d’un avis défavorable transmis aux services 
préfectoraux. n
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TÉMOIGNAGE
QUEL EST TON RETOUR D’EXPÉRIENCE 
AU CA DE LA SAFER PACA ? 
« Membre d’un comité technique depuis six ans, j’ai rejoint 
le conseil d’administration il y a deux ans. L’exercice est exigeant : 
il faut réussir à s’extraire d’une vision locale pour raisonner 
à l’échelle régionale, avec des territoires et des modes de 
fonctionnement très différents. Il s’agit aussi de bien comprendre 
les orientations et les décisions prises afin d’en mesurer les impacts 
sur les comités départementaux, tout en faisant remonter, 
à l’inverse, les attentes et les besoins du terrain.

Ce qui est particulièrement passionnant, en revanche, c’est 
l’animation foncière : aller à la rencontre des équipes des comités 
techniques départementaux, y participer en tant qu’invité, 
observer, analyser et suivre leurs fonctionnements. Avec les 
représentants, nous cherchons à faire évoluer les pratiques vers 
plus d’efficacité, et à partager les bonnes idées entre les comités 
pour renforcer la cohérence à l’échelle régionale. »

Olivier Coince, horticulteur et représentant au CA 
SAFER (04)

LA CONFÉDÉRATION PAYSANNE 
A TOUJOURS DIT SON ATTACHEMENT À LA SAFER 
EN TANT QU’OUTIL INDISPENSABLE POUR 
LA RÉGULATION ET LA RÉPARTITION DU FONCIER 
AU BÉNÉFICE D’INSTALLATIONS NOMBREUSES.

Pour la Conf’, la SAFER est aussi un outil pour 
lutter contre le changement de destination des 
terres agricoles et contrer l’accaparement des 
terres par des investisseurs privés et sociétés.

Au cours des 15 dernières années, le syndicat a bataillé 
pour introduire plus de pluralisme et de transparence dans 
le fonctionnement de la SAFER PACA. La loi d’avenir agricole, 
en 2014, a accéléré cette démarche d’ouverture. La SAFER 
PACA a été la première à publier les notifications des notaires 
sur son site internet, et à ouvrir son Conseil d’administration 
aux syndicats représentatifs minoritaires. La Conf’ siège 
au Conseil d’administration de la SAFER PACA depuis 2013, 
peut nommer des correspondants locaux dans chaque 
commune depuis 2014, et a le droit de vote depuis 2016.

Grâce au travail de ses correspondant·es locales/locaux 
dans les communes, de ses délégué·es dans les comités 
techniques départementaux et de sa représentante au Conseil 
d’administration SAFER PACA, la Confédération paysanne 
agit pour qu’un maximum de terres soient attribuées 
pour des projets d’installation ou de confortement de fermes 
plutôt que de partir à l’agrandissement des exploitations.

Malgré des avancées significatives, la Confédération paysanne 
dénonce ponctuellement, la mainmise du syndicat majoritaire 
sur l’instance, se traduisant par des procédés clientélistes en 
faveur de certains candidats influents ou par des arbitrages 
financiers défavorables aux syndicats minoritaires.

RÔLE DU SYNDICALISME 
DANS LE FONCTIONNEMENT 
DES SAFER

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Les syndicats représentatifs au niveau régional sont 
actionnaires de la SAFER PACA et disposent d’un siège 
dans le Collège 1 du Conseil d’administration, depuis 
2016.

Le Conseil d’administration participe à la définition et 
à la validation de la stratégie de la SAFER régionale, 
en accord avec la loi et les priorités régionales, et veille à sa 
mise en œuvre. 
• �Le CA définit les orientations régionales à travers l’élabo-

ration du Plan pluri-annuel d’actions tous les 6 ans. 
• �Il est informé des acquisitions et rétrocessions. Officiel-

lement, c’est le CA qui prend la décision, sur avis simple du 
comité technique.

• Il entend les comptes-rendus des départements.
• Il est tenu informé des contentieux en cours.
• �Il peut statuer en dernier ressort sur les opérations 

foncières qui font débat dans les départements ou qui 
concernent un représentant au CA, après avis des comités 
techniques.

Le ou la représentant·e de la Conf’ au CA est en lien avec les 
délégué·e·s aux comités techniques pour faire remonter d’éven-
tuelles anomalies de fonctionnement localement. 
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TÉMOIGNAGE
COMMENT ABORDES-TU TON MANDAT
DE DÉLÉGUÉE SAFER ET TA RELATION
AVEC LES CORRESPONDANTS LOCAUX ? 

« Pour préparer les CTD, on épluche l’ordre du jour 
avec ma suppléante. Dès qu’une concurrence mérite 
d’être éclaircie, on sollicite nos correspondants locaux 
(CL). Notre capacité à défendre des candidatures 
d’agriculture paysanne repose sur l’information 
(connaissance du secteur, profil des candidats...) : 
cette info précieuse, on l’obtient grâce aux CL 
et à notre réseau d’adhérent·es.

Les CL assurent aussi une veille sur les opportunités 
d’installation : ils nous transmettent, ou à l’Adear, 
les DIA et appels à candidature intéressants. Ils nous 
alertent aussi quand une vente menace l’installation 
(usage non agricole, prix déconnecté…). Ils peuvent 
alors demander une enquête ou nous solliciter pour 
intervenir. Notre présence en comité, armée de toutes 
ces remontées de terrain, nous permet enfin d’être 
garants de la probité des décisions. Ayant pu m’installer 
moi-même grâce au respect des règles de priorité, 
je sais que cet outil est fondamental, surtout pour 
les profils hors cadre familial (HCF) : c’est pour cela 
qu’il faut l’investir collectivement ! »

Gwen, viticultrice et représentante CTD (83)

COMITÉ TECHNIQUE
Les syndicats représentatifs nomment un·e délégué·e pour les 
représenter au sein de chaque comité technique départemental 
(CTD) de la SAFER.

n Rôle du Comité technique
•� Il statue sur la rétrocession de foncier maîtrisé par la 

SAFER, et doit pour cela s’appuyer sur l’article R. 142-1-1 
du Code Rural et le SDREA. Il peut également s’inspirer des 
plans alimentaires territoriaux décrits dans le PPAS. À défaut, 
il doit expressément motiver son choix. En cas de candidature 
multiple, le CTD peut prendre en compte l’éclairage et les 
propositions faites par la commission locale préalable au 
comité technique.

• �Le CTD décide aussi de l’attribution des Conventions de 
mise à disposition (CMD) ou baux provisoires.

• �Il est informé des dérogations au cahier des charges accor-
dées par les services techniques aux acquéreurs (construction, 
changement de situation, mise à bail, création société…).

Ce comité a un rôle consultatif : la décision est ensuite prise 
par le Conseil d’Administration et validée par l’État (commis-
saires au gouvernement).

n �Missions du délégué au Comité technique
La personne déléguée au comité technique représente son 
syndicat dont elle porte la voix.
•� Elle entretient le lien avec les correspondants locaux 

qu’elle sollicite au besoin et tient informés de l’actualité des 
comités techniques. Elle recueille notamment les avis des 
correspondants locaux sur les enjeux locaux et sur les dossiers 
présentés ou non en commission locale.

• �Elle défend les dossiers des candidats selon les valeurs 
portées par la Confédération paysanne pour l’installation, 
le maintien des petites fermes et la défense de l’agriculture 
paysanne (voir charte de l’agriculture paysanne en annexe).

• �Elle vérifie que les comptes rendus des CTD sont con-
formes aux avis exprimés par le comité.

n �Recours après un Comité technique 
Dans un délai assez court (15 jours), le candidat évincé ou la 
structure syndicale peut exercer un recours gracieux auprès 
de la SAFER PACA et du commissaire du gouvernement 
Agriculture (DRAAF) en exposant des éléments probants 
permettant le réexamen du dossier.
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CORRESPONDANT LOCAL
Les syndicats désignent dans chaque commune, un·e 
correspondant·e local·e (CL) qui les représentera respectivement 
auprès de la SAFER. Jusqu’en 2014, seule la coalition FRSEA/
JA disposait de correspondants locaux. Après plusieurs années 
d’action syndicale, la Confédération paysanne a obtenu de 
pouvoir désigner ses propres correspondant·es locales/locaux.
Cette contribution au réseau de veille foncière s’est concrétisée 
par la signature d’une charte régionale d’animation foncière 
entre la SAFER PACA et la Confédération paysanne PACA, en 
2020.
En 2024, la Confédération paysanne dispose d’un réseau 
régional de 310 correspondants locaux. 

MISSIONS DU CORRESPONDANT LOCAL
La/le correspondant·e local·e (CL) contribue à l’animation du 
réseau de veille foncière de la Confédération paysanne. Elle/
il est en lien avec la/le représentant·e de la Confédération 
paysanne siégeant au Comité technique SAFER.
Son rôle n’est pas codifié par le Code rural, mais son expertise 
est cruciale : elle/il doit être particulièrement attentif aux tran-
sactions foncières sur sa commune pour assurer une information 
foncière plus transparente. Sa connaissance du tissu local peut 
permettre d’anticiper certains projets de vente et ainsi d’éviter 
des changements de destination et ou des dérives spéculatives.

Pour mener à bien ses missions, la/le correspondant·e 
local·e : 
• assure une veille foncière sur sa commune ;
•�reçoit et étudie les Déclarations d’intention d’aliéner (DIA) 

qui lui sont envoyées par la SAFER ;
•�participe aux commissions locales organisées par la SAFER 

en amont des comités techniques.

n Étude des déclaration d’intention d’aliéner (DIA)
Les DIA sont les déclarations d’intention d’aliéner en zone rurale 
transmises par le notaire à la SAFER. La SAFER les transmet 
ensuite au maires et correspondants locaux des communes 
concernées. La DIA précise s’il s’agit d’une donation (ND) une 
vente (NO) ou un échange (NE), la nature, la localisation et le 
prix du bien, l’adresse, l’identité des vendeurs et acquéreurs, 
et la profession de l’acquéreur. Une présentation partielle de 
ces informations est rendue publique sur le site internet de la 
SAFER durant 20 jours.
Pour que la SAFER intervienne dans de bonnes conditions, il 
faut rapidement solliciter les techniciens dans un délai maxi-
mum d’un mois.

n Participation aux commissions locales
Suite à un appel à candidature, il peut y avoir concur-
rence entre différents projets.
La SAFER peut alors solliciter l’avis des correspondant·es 
locales/locaux de tous les syndicats en organisant des « com-
missions locales » en amont du comité technique. Suivant les 
départements, les CL sont convoqués à l’échelon de quelques 
communes, d’un territoire ou d’un canton. Sont également 
invités un·e élu·e de la commune et éventuellement une coo-
pérative (viti). Les candidat·e·s peuvent être reçus et écoutés 
par la commission. C’est le moment de recueillir le maximum 
d’informations pour éclairer le débat en mettant à l’aise les 

TÉMOIGNAGE
À RÉCEPTION DE LA DIA, 
COMMENT JUGER QUE 
LE BIEN EST INTÉRESSANT ? 
«  Je regarde en priorité l’adresse et la profession 
de l’acheteur, afin de savoir s’il s’agit ou non 
d’un agriculteur. Ensuite, je regarde le prix rapporté 
à la surface : s’il est très au dessus de la valeur, 
c’est un indicateur de terres constructibles ou de maison 
d’habitation. Les indications sur le statut des terres 
sont importantes aussi : est-ce qu’elles sont occupées ? 
Dans ce cas, on ne peut normalement rien faire sauf 
si le bail date de moins de 3 ans. Enfin, le type cadastral 
est une bonne indication ( terres bois, sol, présence 
de bati). Je peux alors faire remonter au technicien 
SAFER toutes mes alertes, ou le solliciter pour plus 
d’infos, pour demander une préemption en révision 
du prix ou partiel, par exemple. »

Yannick, éleveur et maraîcher à Le Brusquet 
(04) et porte-parole de la Confédération 
paysanne PACA

candidat·es en les invitant à s’exprimer sur des données tech-
niques, financières, familiales. S’ils ne sont pas invités à la 
commission, il faudra questionner le/la représentant·e SAFER ou 
l’inviter à obtenir plus d’informations pour prendre la décision 
la plus juste possible.

Contrairement au CTD, la commission locale n’a pas 
d’existence juridique propre : elle apporte un éclairage 
de terrain sans portée décisionnelle, ce qui rend ses avis non 
contestables en justice. Pour autant, il est important d’y ’être 
présent car le CTD écoute avec intérêt leur avis et s’en inspire 
souvent.

ENGAGEMENTS DU CORRESPONDANT LOCAL
La/le correspondant·e local·e s’engage à :
• �Accepter de figurer, avec les coordonnées que vous aurez 

fournies (téléphone, mail et adresse personnelle), sur la liste 
rendue publique des correspondants locaux ;

• Répondre aux DIA après en avoir évalué l’opportunité ;
• Participer aux commissions locales ;
• �Respecter la confidentialité des informations qui vous 

sont données (informations SAFER ou sur les personnes en 
recherche) ;

• �Défendre les dossiers qui sont en cohérence avec les valeurs 
de la Confédération paysanne.

• �Répondre aux demandes d’information des candidat·e·s 
à l’installation ainsi qu’aux demandes d’avis adressées par 
la Confédération paysanne et/ ou la SAFER.

• �Participer aux réunions d’information du syndicat et/ou 
de la SAFER consacrées à l’animation foncière.
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DEVENIR CORRESPONDANT LOCAL 
La/le correspondant·e est une personne de confiance qui s’inté-
resse aux questions foncières et souhaite s’impliquer localement, 
au nom de la Confédération paysanne. 

Pour être correspondant·e local·e, il faut :
• �Être chef·fed’exploitation ou retraité·e agricole. Certaines 

SAFER départementales acceptent également les cotisant·es 
solidaires. 

• �Exploiter au moins une parcelle sur la commune où vous 
êtes désigné·e : un CL peut représenter jusqu’à deux com-
munes, voire plus selon les départements.

• �Être adhérent·e à la Conf’ : vous portez les valeurs de l’agri-
culture paysanne au sein des commissions locales.

 
Si vous remplissez ces conditions :
– �Vous êtes invité·e à manifester votre souhait auprès du comité 

départemental de votre syndicat qui validera ou pas votre 
candidature. 

– ��Vous suivez la formation d’une demi-journée organisée par 
la SAFER et signez la charte d’engagement du correspondant 
local.

– �Le syndicat vous nomme sur les communes où vous exploitez 
sur lesquelles il n’y a pas déjà de CL Conf’.

À partir de ce moment, vous devenez destinataire des DIA 
et obtenez un accès au portail Agrifoncier, outil de cartographie 
de la SAFER. n

JE SUIS CORRESPONDANT·E LOCAL·E
•Je m’informe 
– �Je suis les biens à la vente et les exploitations 

qui vont se libérer à court et moyen terme ;
– je connais les prix pratiqués ;
– �je connais et je rencontre les porteurs de projet ou 

paysan·ne·s qui sont en recherche sur mon secteur 
ou les besoins de foncier liés à des projets collectifs. 

•Je prends contact avec la SAFER
– �À tout moment, pour transmettre les informations 

et les alertes recueillies lors de ma veille foncière ; 
– �à réception des DIA et si le bien est intéressant, 

j’ai 8 jours pour  demander une étude plus approfondie 
au technicien pour examiner les possibilités d’intervenir 
par voie amiable ou par préemption ; pour apporter 
tous les éléments utiles à la constitution du dossier 
par le conseiller foncier.

– �Je peux aussi veiller à ce que les terres attribuées 
par la SAFER soient réellement exploitées, et assurer 
le signalement des manquements éventuels auprès 
de la SAFER.

•Je donne mon avis
– �À la SAFER : je donne mon avis sur les projets 

d’attribution lors des commissions locales en faisant 
remonter des informations de terrain permettant 
de mieux comprendre la situation, le contexte 
et les éventuels « conflits d’intérêt ».

– �À la Conf’ : après la commission locale, je fais 
un compte-rendu succinct des échanges au délégué 
au comité technique, lui donne mon avis sur les 
candidatures et lui transmets les éléments d’information 
qui motivent mon choix.

Pour aller plus loin
– �Je peux rejoindre les Comités installation transmission 

issus d’une convention tripartite Chambre/MSA/SAFER 
qui sont chargés de repérer les futurs cédant·e·s 
(retraite) pour qu’iels soient accompagné·e·s dans leur 
transmission.

– �Je peux contacter l’ADEAR pour connaitre les porteurs 
et porteuses de projets qu’ils accompagnent et leur 
transmettre les informations pertinentes.

 Si vous souhaitez devenir 
correspondant·e local·e, contactez 
la Conf’ de votre département.

MODE D’EMPLOI
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LE CONTRÔLE 
DES STRUCTURES

OPÉRATIONS SOUMISES
À AUTORISATION D’EXPLOITER
n Conditions qui déclenchent le contrôle
Le contrôle des structures s’exerce dans les conditions sui-
vantes qui requièrent la demande d’une autorisation préalable 
d’exploiter : 

Conditions relatives à la personne : 
Quelle que soit la superficie de l’exploitation envisagée, une 
autorisation d’exploiter est nécessaire lorsque :
• �l’un·e des membres exploitants ne possède pas d’expé-

rience ou de capacité professionnelle agricole ;
•�aucun des membres n’a la qualité d’exploitant·e ;
•�l’exploitant·e est pluri-actif et dispose de revenus extra-

agricoles supérieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 
sauf en cas d’installation progressive. 

Conditions relatives au bien exploité : 
Quelle que soit la superficie de l’exploitation envisagée, une 
autorisation d’exploiter est nécessaire lorsque l’installation, 
l’agrandissement ou la réunion d’exploitation :

1) dépasse les seuils établis dans le SDREA :
• �un seuil de surface (SR) : 70 ha de surface agricole utile 

pondérée (SAUP), avec coefficients d’équivalence pour les 
productions végétales et les ateliers de production hors-sol ;

• �un seuil de distance : 15 km à vol d’oiseau entre le siège 
du demandeur et le bien objet de la demande.

2) Conduit à : 
• �supprimer une exploitation dont la superficie excède le 

seuil fixé par le SDREA (SR) ou compromettre la viabilité de 
l’exploitation du preneur en place ;

• �priver une exploitation d’un bâtiment essentiel à son 
fonctionnement, sauf s’il est reconstruit ou remplacé.

n Procédure d’autorisation d’exploiter
La demande d’autorisation d’exploiter doit être déposée pré-
alablement à la mise en valeur des terres, auprès du Préfet de 
Région (via la DDT pour l’instruction).
• �Le/la demandeur·euse doit remplir le formulaire de de-

mande d’autorisation d’exploiter et l’adresser par voie postale 
en recommandé avec accusé de réception ou le déposer 
contre récépissé à la DDT(M) du département concerné. La 
demande peut aussi se faire en ligne via l’outil de télépro-
cédure LOGICS. 

• �Le délai d’instruction est de 4 mois, prolongeable à 6 mois, 
à compter de l’accusé de réception par la DDT d’une demande 
complète. 

• �Chaque demande fait l’objet d’une publicité (localisation, 
superficie, propriétaire) pendant un mois par affichage en 
mairie et jusqu’à 2 mois sur le site de la Préfecture chargée 
de l’instruction. Les demandes concurrentes doivent obliga-
toirement être déposées pendant ce délai de publication.

• �En cas de concurrence, l’avis de la Commission Dépar-
tementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) peut être 
demandé par le service instructeur. Les dossiers concurrents 
sont départagés en fonction des rangs de priorité et des 
critères précisés dans le SDREA.

• �Passé ce délai de 4 mois (ou 6 mois), en l’absence de 
réponse, l’autorisation d’exploiter est acquise tacitement.

Par dérogation, une demande de rescrit peut permettre de 
connaître sa situation vis-à-vis du droit afin de procéder à la mise 
en culture des terres sans attendre l’autorisation d’exploiter.

LE CONTRÔLE DES STRUCTURES 
EST LE TERME DONNÉ 
À L’ENSEMBLE DES RÈGLES 
CONDITIONNANT LE DROIT 
D’EXPLOITER, À L’EXCLUSION 
DE TOUT CONTRÔLE SUR LE DROIT 
DE PROPRIÉTÉ.
Il a pour objectif de favoriser les 
installations d’agriculteurs et de réguler 
la taille des exploitations agricoles. 
Ainsi, dans certaines conditions, la mise 
en valeur des terres agricoles est soumise 
à autorisation préalable d’exploiter ou 
bien déclaration préalable d’exploiter.
Hormis certaines opérations échappant 
à ce contrôle, cette législation d’ordre 
public s’impose aux exploitants agricoles 
et prévoit des sanctions en cas de non 
respect. 
(Articles L. 331-1 à L. 331-11).

Le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) est régionalisé depuis la loi 
d’avenir de 2014. C’est le texte qui fixe 
les conditions de mise en œuvre du contrôle 
administratif. Il définit les orientations de 
la politique agricole régionale, fixe les seuils 
de déclenchement du contrôle, établit l’ordre 
des priorités et les critères d’appréciation 
permettant de départager les opérations 
soumises à autorisation d’exploiter. Le schéma 
est révisé tous les 5 ans en concertation avec 
les partenaires. Un nouveau SDREA est entré 
en application pour PACA le 1er janvier 2026.

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté préfectoral portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA)

pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment :
l'article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles ;
les articles L331-1 et suivants ;
les articles R331-1 et suivants ;

VU le  décret  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma directeur  régional  des  exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le décret 2020-412 du 08 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU l'arrêté  du  10  mars  2021  fixant  le  modèle  d'arrêté  préfectoral  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles ;

VU la délibération n° 25-0430 du 17 octobre 2025 du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur,

VU l’avis de la Chambre régionale d’agriculture de Provence-Alpes-Côte d’Azur du 16 juin 2025,

VU l’avis de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural de Provence-Alpes-
Côte d’Azur du 1er octobre 2025,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   -   Définitions  

En application de l’article L331-1-1,  les différentes opérations mentionnées à l’article L312-1 qui 
peuvent être soumises au contrôle des structures au regard du présent schéma sont :

132 Boulevard de Paris - CS 70059 - 13331 Marseille Cedex 03  Page 1 sur 24

   https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/

Voir le texte complet p. 25.
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La décision accordant ou refusant l’autorisation d’exploi-
ter est rendue au terme d’un arrêté préfectoral régional. 
En pratique, il est assez rare que la décision définitive soit 
différente de celle de la CDOA. Les recours contre la décision, 
qui peuvent être déposés par la personne lésée ou le syndicat, 
relèvent des juridictions administratives.
Attention :
• �Une autorisation d’exploiter est une pièce administrative, 

elle ne permet pas de s’affranchir du droit de jouissance 
sur les terres, c’est-à-dire de l’accord du propriétaire via 
convention ou bail.

• �L’autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en 
culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date 
de sa notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif 
du preneur.

n Priorités fixées par le SDREA 
Le SDREA PACA de 2026 fait apparaître six rangs de 
priorité :
1. �Demande de réinstallation d’un·e agriculteur·ice profes-

sionnel·le, à la suite d’un cas de force majeur rendant impos-
sible l’exploitation des terres et compromettant la viabilité 
économique de l’exploitation (dans la limite d’1,5 SR).

2. �Installation de moins de 40 ans éligible à la DJA et engagée 
dans le parcours pour l’obtenir, ou consolidation d’un·e 
agriculteur·ice profes-sionnel·le en parcours DJA dans le cadre 
de son plan d’entreprise (dans la limite d’1,5 SR).

3. �Installation hors DJA avec un plan de professionnalisation 
personnalisé validé ou consolidation d’un·e agriculteur·ice 
profes-sionnel·le hors DJA (dans la limite d’1,5 SR).

4. �Même type de demande que les priorités 1 à 3, mais pour 
un projet compris entre 1,5 et 2 SR. 

5. �Même type de demande que les priorités 1 à 3, mais pour 
un projet supérieur à 2 SR.

6. �Autres installations et agrandissements hors critères entrant 
dans les rangs de priorités 1 à 5.

     
Cas spécifiques 
Dans le cas spécifique de demandes portant sur des par-
celles déjà exploitées en agriculture biologique, et par 
exception à l’ordre de priorité défini ci-dessus, les exploitants 
engagés, en cours de conversion, ou les porteurs de projets 
prévoyant une conversion en agriculture biologique seront 
prioritaires sur tout exploitant non engagé en agriculture bio-
logique (AB).

Une attention particulière sera portée au cas des pre-
neur·euse·s en place lorsqu’ils sont concernés par une 
opération de reprise foncière. Cette opération, si elle devait 
se réaliser aux dépens du preneur en place, ne devra pas porter 
atteinte à la viabilité économique de son exploitation : le cas 
échéant, le preneur en place serait classé prioritaire quel que 
soit le rang de priorité du (des) dossier(s) en concurrence.

En cas de concurrence entre candidats d’un même niveau 
de priorité, on applique les critères de départage sui-
vants1, qui ne font l’objet d’aucune pondération ni hiérarchi-
sation, et ne présentent pas de caractère cumulatif : 
– �Dimension économique et viabilité des exploitations concer-

nées ;
– �Contribution de l’opération envisagée à la diversité des pro-

ductions agricoles régionales, à la diversité des systèmes 
de production agricole et au développement des circuits de 
proximité ;

– �Systèmes de production agricole permettant de combiner 
performance économique et performance environnementale 
(dont agriculture biologique) ; 

– ��Degré de participation du demandeur sur les lieux de travaux 
de façon effective et permanente ;

– �Nombre d’emplois non-salariés et salariés, permanents ou 
saisonniers ;

– �Impact environnemental ;
– �Structure parcellaire des exploitations concernées ;
– �Situation personnelle du demandeur, des autres candidats et 

du preneur en place.

Une autorisation d’exploiter peut être refusée lorsque2 :
– �des candidatures à la reprise ou un·e preneur·euse en place 

ont un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;
– ��l’opération remet en cause la viabilité de l’exploitation du 

preneur·euse en place ;
– � l’opération conduit à un agrandissement ou une concentration 

d’exploitation excessifs au regard du SDREA, soit 3 SR, sauf 
dans le cas où il n’y a pas d’autre candidat à la reprise de 
l’exploitation ou du bien considéré, ni de preneur en place ;

– ���la mise à disposition de terres se fait vers une société et en-
traîne une réduction du nombre de salarié·es ou non salarié·es, 
permanents ou saisonniers.

OPÉRATIONS SOUMISES
À DÉCLARATION PRÉALABLE
Les opérations réalisées dans un cadre familial peuvent, sous 
certaines conditions, bénéficier d’un régime de simple décla-
ration préalable, ce qui signifie qu’elle doivent être déclarées 
à l’administration qui se bornera à enregistrer l’information.

n �Régime dérogatoire à l’autorisation 
d’exploiter pour les biens de famille

La déclaration préalable se substitue à l’autorisation d’exploi-
ter, lorsque le bien à mettre en valeur est reçu par donation, 
location, vente ou succession d’un parent ou allié·e jusqu’au 
troisième degré inclus ET si les conditions cumulatives suivantes 
sont respectées : 
1. �la personne déclarante satisfait aux conditions de capacité 

ou d’expérience professionnelle ;
2. le bien transmis est libre de location ;
3. �le bien est détenu en qualité de propriétaire par un parent 

ou allié depuis 9 ans au moins ;
4. �le bien est destiné à l’installation ou à la consolidation de 

l’exploitation de la personne déclarante, sans excéder le 
seuil de surface fixé par le SDREA. 

1 Article L. 312-1 du CRPM.
2 Article L. 312-1 du CPRM.
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Ce régime dérogatoire s’applique également aux cessions de 
parts sociales exclusivement familiales, peu important la forme 
de la société.

n Procédure de déclaration préalable 
L’autorité compétente et le SDREA applicable sont les mêmes 
qu’en matière d’autorisation préalable. La déclaration préalable 
est déposée sur papier libre (par lettre recommandée AR ou 
par voie électronique) par la personne physique bénéficiaire 
de la transmission. Elle comprend :
– �la description des parcelles envisagées (localisation et super-

ficie) ;
– �l’attestation certifiant que les conditions permettant de béné-

ficier de ce régime dérogatoire sont remplies.

Point d’attention ! Ne pas confondre : 

•La CDOA « classique » : elle est saisie sur les demandes 
d’autorisation d’exploiter, valide les DJA instruites par la 
région, assure un suivi des dossiers PAC, de la prise en 
charge par la MSA des cotisations sociales, réexamine les 
dossiers de constats de prédation, et donne un avis sur la 
création et le renouvellement des groupements pastoraux. 

•La CDOA GAEC : c’est l’instance décisionnelle pour l’agré- 
ment des GAEC, qui agit avec une certaine marge de 
manoeuvre (possibilité d’accorder des dérogations de 
fonctionnement en cas de difficultés).

OPÉRATIONS EXEMPTÉES DE CONTRÔLE
n �Une opération ne franchissant pas 

le seuil de contrôle n’est pas soumise 
au contrôle des structures.

n �La constitution d’une société n’est pas 
soumise à autorisation préalable lorsque :

• �elle résulte de la transformation, sans autre modification, 
d’une exploitation individuelle détenue par une personne 
physique qui en devient l’unique associé exploitant ; 

• �elle résulte de l’apport à une société de plusieurs exploita-
tions individuelles détenues par deux époux ou deux parte-
naires pacsés en devenant les deux seuls associés exploitants.

n �Les rétrocessions réalisées par la SAFER 
bénéficient d’une procédure particulière

L’avis favorable donné à l’opération par le commissaire du 
gouvernement vaut autorisation.
À l’inverse, si d’autres candidat·e·s sont prioritaires, une déci-
sion motivée tient lieu de refus d’autorisation d’exploiter. Ainsi, 
le contrôle de l’État s’effectue directement par la décision du 
commissaire du gouvernement. Dans ce cas, la publicité du 
projet de rétrocession tient lieu de la publicité. 

« La SAFER adresse au commissaire au gouvernement à 
l’agriculture la liste des candidatures accompagnées de 
tous les éléments permettant d’apprécier la situation des 
candidats au regard du contrôle des structures, présentés 
selon le modèle fixé par arrêté du ministre de l’agriculture. 
La SAFER indique celles qui lui paraissent satisfaire aux 
conditions prévues au premier alinéa de l’article R. 142-1. 
Est jointe à cet envoi, la convocation adressée aux membres 
du comité technique. »3

n Les procédures collectives sont exemptées
Dans le cadre d’un plan d’un plan de sauvegarde, d’un redresse-
ment ou d’une liquidation judiciaire, la cession de l’exploitation 
est exemptée du contrôle des structures, sauf en présence d’une 
pluralité de candidatures à la reprise.

SANCTIONS APPLICABLES
EN CAS DE NON RESPECT
Plusieurs dispositions sanctionnent le non-respect de la procé-
dure, diversement appliquées selon les départements : 
• �la mise en demeure de faire cesser l’infraction : lorsqu’une 

exploitation non autorisée ou non déclarée est constatée, le 
préfet adresse à l’exploitant une mise en demeure imposant 
soit le dépôt de la demande d’autorisation ou de déclaration 
en cas d’omission, soit la cessation de l’activité en cas de 
refus d’autorisation ;

• �la sanction administrative : à défaut de régularisation 
après la mise en demeure, l’administration a la possibilité 
de prononcer une sanction pécuniaire d’un montant compris 
entre 300 et 900 euros par hectare ;

• �la sanction économique : l’exploitation contrevenant au 
contrôle des structures perd toutes les aides financières 
étatiques (sauf les Droits à Paiement de Base qui ne sont 
pas concernés par cette sanction !) ;

3 R. 331-13 et suivants issus du décret.

TÉMOIGNAGE
COMMENT EST APPLIQUÉ 
LE CONTRÔLE DES STRUCTURES 
EN CDOA ? 
« En cas de concurrences entre plusieurs demandes 
d’autorisation d’exploiter, la CDOA est saisie. 
Les différentes candidatures sont classées 
dans un tableau de priorité présenté en CDOA 
avec les indications de surfaces, de main d’œuvre 
et de production de chacune. L’assemblée est 
invitée à se prononcer sur la validité du classement 
proposé, puis, en cas de candidatures d’un même 
rang de priorité, à départager les structure en 
s’appuyant sur la grille d’analyse en annexe du 
SDREA.

Les candidats peuvent parfois être invités 
à présenter leurs projets, et la grille d’analyse 
permet alors de guider les questions.

Syndicalement, il est important d’accompagner 
les candidats en amont de la demande ou en aval 
de l’autorisation / refus, car c’est un droit méconnu, 
notament des proprietaires mais aussi bien souvent 
de l’administration. »  

Yannick, éleveur et maraîcher 
à Le Brusquet (04) et porte-parole 
de la Confédération paysanne PACA
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VIGILANCE À EXERCER 
SUR L’APPLICATION DU SDREA
En attendant une grande loi foncière 
qui réforme la politique des structures 
et donne à l’État les moyens d’organiser 
un contrôle plus efficace, les représentant·e·s 
de la Confédération paysanne peuvent 
exercer une vigilance sur l’application 
du schéma actuel :
 
•�Au comité technique, on peut engager la SAFER 

à respecter le SDREA sous peine de saisir le commissaire 
du gouvernement sur les conditions d’autorisation 
d’exploiter.

•�Signaler les agrandissement excessifs à la CDOA 
qui les recense.

•�Suivre les décisions de refus ou d’autorisation 
jusqu’au préfet et jusqu’au terrain.

•��Demander à la DDT d’exercer une vigilance sur 
les agrandissements à partir des déclarations PAC 
et de mettre en demeure les exploitations qui 
ne se sont pas soumises au contrôle des structures, 
en suivant l’initiative de la DDT 04.

•��Demander à élargir le champ des publicités, comme 
c’est le cas dans le 04 : transmettre les publicités aux 
syndicats représentatifs, les mettre sur le site de la SAFER 
et des chambres d’agriculture.

•�Se rapprocher des propriétaires institutionnels 
(ONF, communes…) pour les informer du droit 
et les inciter à le respecter.

•��Informer régulièrement les adhérent.e.s de cette 
règlementation.

SDREA
• �les sanctions civiles :
– �la nullité du bail : la validité du bail est subordonnée à l’octroi 

de l’autorisation : le refus définitif de l’autorisation ou le fait 
de ne pas avoir présenté la demande dans les délais imparti 
emporte donc la nullité du bail. Cette nullité est prononcée 
par le Tribunal Paritaire des baux ruraux, à l’initiative du préfet 
départemental, du bailleur, ou de la SAFER lorsqu’elle exerce 
son droit de préemption.

– �le transfert du droit d’exploiter : à défaut d’autorisation, 
le propriétaire ou le preneur est déchu du droit d’exploiter. 
Le tribunal paritaire des baux ruraux accorde l’autorisation 
d’exploiter au demandeur intéressé l’ayant saisi et fixe les 
conditions d’un bail rural forcé.

CONCLUSION
Le contrôle des structures est essentiellement construit à partir 
de l’exploitation individuelle et ne s’applique que partiellement 
aux sociétés agricoles qui peuvent contourner l’autorisation 
administrative et s’agrandir en profitant de ce vide juridique. 
Par ailleurs, on imagine mal comment les seuils établis par le 
SDREA de 2026 permettront de limiter l’agrandissement excessif 
et favoriser l’installation agricole1… n

1 Voir le chapitre « Refonder le contrôle des structures », p. 19.
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n La concentration et l’agran-
dissement des fermes entraîne 
leur capitalisation croissante. Le 
capital investi sur les exploitations est 
tel qu’il rend très difficile la transmission 
à de nouveaux installés pour remplacer 
ceux qui partent à la retraite. D’autant 
que les cédants, en prévision du faible 
montant des retraites, sont désireux 
d’exploiter leur capital immobilier et 
se tournent plus volontiers vers leurs 
voisins en capacité de s’agrandir encore 
ou vers de nouveaux investisseurs, par-
fois éloignés du secteur agricole. C’est 
ainsi que deux tiers des fermes libé-
rées conduisent à l’agrandissement de 
fermes déjà existantes en France. 

n La capitalisation des unités 
de production attire des inves-
tisseurs extérieurs au monde 
agricole. Ils entrent au capital de 
sociétés agricoles via l’achat de parts 
sociales et y imposent des objectifs de 
rendement financier. Ce phénomène de 
financiarisation de l’agriculture favorise 
la spéculation sur le prix des terres agri-
coles, les rendant hors d’accès pour des 
porteurs de projet souhaitant s’installer. 

n L’accès à la terre est d’autant 
plus difficile que le foncier de-
vient rare. Il est soumis à la pression 
d’une artificialisation qui se poursuit 
inexorablement à la faveur de nouvelles 
zones d’activités commerciales censées 
garantir aux communes rurales leur part 
de développement. 

n Dans ce contexte contraint, 
il est compliqué pour les nou-
veaux projets de se concrétiser.
Ces projets sont portés par des per-
sonnes non issues du milieu agricole 
qui constituent pourtant une relève 
salutaire pour le renouvellement des 
générations agricoles.

En France, comme dans notre région, le nombre de fermes est en baisse constante depuis 
plusieurs décennies, tandis que leur taille augmente. Une tendance lourde à la concentration 
des exploitations résulte de la course à l’agrandissement promue par les orientations 
agricoles des différents gouvernements, alimentée par les aides à l’hectare de la PAC 
et favorisée par une baisse des prix agricoles. Elle se traduit par une chute chronique 
du nombre de fermes en même temps qu’une augmentation de leur taille et par un plan 
de licenciement massif des paysans. 

BILAN 
ET ENJEUX02
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ÉTAT DES TERRES 
AGRICOLES EN 2025

DISPARITION PROGRESSIVE 
DES TERRES AGRICOLES
n �SAU de 25millions ha soit 50 % du territoire. 
n ��Entre 2000 et 2022, entre 30 000 et 50 000 hectares 

sont artificialisés par an. 2/3 de cette artificialisation 
s’effectuent au détriment des terres agricoles 
et 1/3 au détriment des espaces naturels et forestiers.

n �Sur les 10 dernières années, 1/3 du recul de la SAU 
est dûe à l’artificialisation des terres, 1/3 à l’usage 
forestier, et 1 tiers à l’abandon des terres.

POUR QUELLE PRODUCTION AGRICOLE ?
n �Les activités d’élevage occupent le plus de surfaces, 

de fermes et d’emplois.
n �6 % de la SAU est irriguée.
n 9,6 % de la SAU est cultivée en AB.
n �12.4 millions ha sont destinés à l’exportation, 

soit 43 % des terres agricoles, tandis que les 
importations françaises représentent l’équivalent 
surface de 9 millions ha soit 1/3 de la SAU agricole.

n �2,8 % des terres agricoles sont dédiées à l’énergie.

DES FERMES TOUJOURS 
PLUS GRANDES ET PLUS CHÈRES
n �389 000 fermes pour 391 000 chefs d’exploitation.
n �1,9 millions de fermes ont disparu depuis 1960, 

100 000 depuis 2010. 125 fermes disparaissent 
chaque semaine.

n �2/3 des fermes libérées conduisent à l’agrandissement 
de fermes déjà existantes. En 30 ans, la taille moyenne 
des fermes a donc doublée pour atteindre 69 ha en 2020.

n �Les grandes exploitations (136 ha en moyenne)  
eprésentent 1 ferme sur 5 et occupent 40 % du 
territoire agricole métropolitain.

n �L’agriculture de firme concerne 10% des fermes en 2010.
n �60 % des terres agricoles sont louées.
n �Le prix moyen des terres agricoles est de 6000€ par ha.
n �En 2019, 185 000 ha de terres agricoles ont été 

« transférés » via le marché des parts sociales, soit 
l’équivalent de 1/5 de la valeur du marché foncier.

n �Les lots acquis par les sociétés sont en général 27 % 
plus grands et 5,2 fois plus onéreux que ceux acquis 
par des personnes physiques.

QUI REPRENDRA LES FERMES DEMAIN ?
n �L’âge moyen des agriculteur·ices est de 52 ans ; 

les exploitants de 55 ans et plus occupent 1/3 de la SAU.
n �Entre 2010 et 2020, seuls 6 agriculteur·ices sur 10 

qui cessent leur activité sont remplacés
n En 20 ans, la France a perdu 320 000 emplois agricoles.
n �60 % des personnes souhaitant s’installer ne sont pas 

issues du milieu agricole.
n 1/3 des nouvelles installations se fait en AB.

EN FRANCE
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ÉTAT DES TERRES 
AGRICOLES EN 2025

DISPARITION PROGRESSIVE 
DES TERRES AGRICOLES
n �SAU de 626000ha (dont 358 700 ha de prairies) 

soit 28 % du territoire régional. 
n �Avec 1500m² par habitant, c’est la SAU par habitant 

la plus faible de France. 
n �La région a perdu 65 000 ha de SAU agricole en 20 ans. 

C’est la région française où le foncier agricole a le plus 
reculé sur les 10 dernières années.

n �14 400 ha ont été artificialisés depuis 2010.
n �10 000 ha ont été détournés de leur usage agricole 

entre 2015 et 2023, soit 1,6% de la SAU.
n �Dans le Var, le potentiel de terres agricoles 

aujourd’hui non cultivées est estimé à 32700 ha, 
soit 45% de la SAU du département.

Sources : RGA 2020, État des terres agricoles en France - Rapport Terre de Liens 2022, Rapport Souveraineté alimentaire Terre de liens 2025, AGRESTE, Statistiques agricoles 
annuelles, CGAAER, Stratégies d’usage des terres, 2023, France AgriMer 2024, Purseigle F. et al, Le nouveau capitalisme agricole, 2017, SAFER PACA.

POUR QUELLE PRODUCTION AGRICOLE ?
n �La première production est la viticulture, avec 33% 

des exploitations régionales. 
n �22% de la SAU est irriguée. C’est la deuxième région 

qui prélève le plus d’eau d’irrigation.
n �42 % des exploitations font usage du circuit court, 35% 

sont en AB, faisant de PACA la 1ère région bio de France.
n �La région importe deux fois plus de fruits 

et 1/3 de légumes de plus qu’elle n’en n’exporte.

DES FERMES TOUJOURS 
PLUS GRANDES ET PLUS CHÈRES
n �18 025 fermes pour 21 167 chefs d’exploitation.
n �55 000 fermes ont disparu depuis 1970, dont 4000 

depuis 2010. Leur nombre baisse de 3 % par an en 
moyenne ces 3 dernières années, à un rythme accru.

n �La taille moyenne des fermes a augmenté de 28 ha 
à 35 ha en 10 ans.

n �Les petites et moyennes exploitations sont majoritaires 
en PACA (51 %) et dotées d’une superficie de moins 
de 10 ha. Les grandes exploitations représentent 
1 ferme sur 5, leur part est en progression dans toutes 
les productions.

n �En 2024, le prix moyen des terres agricoles est de 11 930 € 
par ha. C’est le foncier agricole le plus cher de France. 
Cette réalité recouvre des écarts spectaculaires : de 3 000 € 
par ha en zones peu valorisées à plus de 800 000 € 
par ha en périurbain ou zones viticoles attractives.

QUI REPRENDRA LES FERMES DEMAIN ?
n �L’âge moyen des agriculteur·ices est de 53 ans, 

et 1/3 des actifs agricoles est âgé de 60 ans et plus.
n �À peine 1 départ sur 2 à la retraite est remplacé.
n ����Le nombre d’agriculteur·trice·s a chuté de 50% entre 1988 

et 2010.
n �En 10 ans, la région a perdu 20 000 emplois agricoles 
n ��46% des jeunes installé.es ne sont pas issus du milieu 

agricole. 
n �L’âge moyen d’installation est passé de 32 à 40 ans 

entre 2010 et 2020, et la part des femmes dans les 
jeunes installé.es est passée de 24 à 37%.

n ��Entre 2014 et 2020, seuls 22 % des nouveaux actifs 
agricoles ont bénéficié de la Dotation Jeune Agriculteur.

EN PACA
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REFONDER LA POLITIQUE 
DES STRUCTURES

DES OUTILS DEVENUS INOPÉRANTS
DES TRANSACTIONS QUI ÉCHAPPENT 
AU CONTRÔLE DES SAFER
Dans son rapport d’orientation de 2018, le Groupe SAFER 
alerte sur les nombreux contournements de ses instruments 
de contrôle et sur le développement rapide du marché des 
parts sociales de sociétés, qui échappe pour l’essentiel aux 
réglementations en place. Les contournements peuvent prendre 
plusieurs formes : 

n Location des terres
La location des terres (3 ans minimum) avant leur vente, en 
s’appuyant sur le droit de préemption du fermier en place, qui 
prime sur celui de la SAFER.

n Démembrement de propriété
Le démembrement de propriété, consistant en une vente de 
la terre agricole « en deux temps », avec la vente de la nue-
propriété suivie de la vente de l’usufruit, forme de transaction 
dans le cadre de laquelle la SAFER ne peut pas exercer son 
droit de préemption. 

n �Vente partielle de parts sociales 
de société qui contrôle du foncier 
par la propriété ou la location

Dans le cas des parts sociales, la SAFER ne peut faire valoir un 
droit de préemption que si la totalité des parts est vendue en 
même temps. L’achat de la majorité (mais pas de l’intégralité) 
des parts sociales d’une unité de production agricole permet 
ainsi d’accéder aux terres agricoles en contournant la régulation. 
La loi Sempastous, votée en décembre 2021 « portant mesures 
d’urgence pour assurer la régulation de l’accès au foncier agri-
cole au travers de structures sociétaires », avait pour but de 
créer un contrôle de ces transferts. Néanmoins, les modalités 
choisies par les parlementaires font que seules les très grosses 
opérations d’agrandissement sont contrôlées, et les compensa-
tions sont ridicules au regard des surfaces en jeu, permettant 
à l’agrandissement à bas bruit de continuer. 

n �Le changement de destination des terres 
ou bâtiments acceptés par les collectivités 
qui sortent du domaine agricole les terres 
(PLU), les hangars ou les sièges d’exploitation.

DES PRÉROGATIVES LIMITÉES

n �Les limites du droit de préemption
• �Le/la vendeur·euse peut retirer le bien de la vente pour 

éviter la révision du prix ; 
• �Le/la vendeur·euse peut refuser la préemption partielle 

en mettant la SAFER en demeure de tout acheter ;
• �Les biens bâtis ayant perdu leur usage agricole depuis 

plus de 5 ans ne rentrent pas dans le champs d’application 
de la SAFER. 

Comme pour le contrôle des structures, les prérogatives de la 
SAFER sont nulles s’il n’y a pas de projet d’installation alter-
natif au projet d’agrandissement au moment où les terres sont 
mises en vente.

DES LIMITES STRUCTURELLES

Par ailleurs, la Confédération paysanne dénonce depuis 
longtemps le caractère obsolète du statut privé des SAFER 
(société anonyme) qui n’est pas adapté à leurs missions de 
service public et les oblige à dépendre de leurs activités com-
merciales immobilières pour équilibrer leurs comptes. 

La mission d’intérêt général des SAFER est aussi mise 
à mal par la faible implication des collectivités dans les 
instances de la SAFER et par la mainmise du syndicat majori-
taire sur-représenté dans les comités techniques et au Conseil 
d’administration et qui oriente les décisions dans le sens de 
ses intérêts.

LA POLITIQUE DES STRUCTURES
C’EST LA CLÉ DE VOÛTE DE LA POLITIQUE DE RÉPARTITION FONCIÈRE.
Elle peut permettre de répartir le foncier, en priorisant des opérations d’intérêt général 
(installation, confortement des petites fermes...), en valorisant le droit d’usage face au droit 
de propriété, et en combattant les cumuls. Aujoud’hui victime de nombreux contournements, 
cette politique ne permet plus de contrôler les agrandissements. Elle doit être réformée 
pour faire face aux évolutions du contexte foncier.
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LES LIMITES DU CONTRÔLE DES STRUCTURES 

n Un seuil trop élevé
Alors que la surface moyenne des exploitations agricoles régio-
nales est de 35 ha, une des plus petites de France, le seuil de 
contrôle est fixé à 70ha, calculé à partir de la surface moyenne 
pondérée des exploitations. Or, ce mode de calcul produit un 
résultat fortement influencé par les plus grandes exploitations, 
peu représentatif de la réalité du tissu agricole. Ainsi, si ce 
seuil était appliqué en PACA, le contrôle des structures ne 
concernerait que 6% des exploitations. 
Par ailleurs, le relèvement des seuils de changements de priorité 
est fixé à 1,5 seuil de référence (SR), soit 105 ha ! 

n Une administration sans moyens
Au delà des enjeux de seuil, le contrôle des structures est peu 
appliqué et beaucoup ignorent son existence. L’administration 
manque de moyens pour rendre ce contrôle effectif et appliquer 
les pénalités.

n �Un droit tributaire de la volonté 
des propriétaires

Le/la propriétaire n’est pas tenu d’accorder un bail au/à la   
candidat·e s’étant vu accorder l’autorisation d’exploiter : ce·tte 
dernier·e se retrouve alors dans l’incapacité d’exercer ses droits. 

n Des contournements fréquents
Le contrôle de l’agrandissement peut également être contourné 
de diverses façons : 
•�Par la constitution de plusieurs entités agricoles : c’est 

le cas de l’installation-agrandissement, favorisée depuis les 
années 1980, avec la priorité donnée à l’installation dans un 
premier temps et la reprise des biens des parents dans un 
second temps, lors de leur cessation d’activité. 

• �Par le rachats de parts sociales d’une société : le contrôle 
des structures ne portant pas sur les opérations sociétaires, 
l’autorisation d’exploiter n’est pas remise en cause lors d’un 
transfert partiel de parts, et jusqu’à 99 % de la propriété 
d’une ferme !

• �L’absence de demande concurrente : le dispositif actuel 
ne permet pas de refuser une autorisation s’il n’y a pas de 
demande concurrente dans les huit mois de l’instruction du 
dossier et il existe de nombreuses dérogations à son appli-
cation, ce qui limite drastiquement l’efficacité du contrôle. n

UN PPAS POUR 
UN CHANGEMENT DE CAP ? 
Le Plan pluri-annuel d’activité 2022-2028 
définit les orientations et les objectifs d’action 
de la SAFER.
 
Fait inédit : afin d’élaborer ce document, la SAFER 
régionale a choisi d’organiser des consultations publiques 
dans les départements de la région. Cette ouverture 
préfigure le changement de paradigme annoncé par 
la SAFER dans ce PPAS : elle y énonce clairement l’enjeu 
de la souveraineté alimentaire et la nécessité d’infléchir 
les modes de fonctionnement, dans un contexte de montée 
en puissance des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT).

En bref : il va falloir mettre fin à la doctrine de 
la monoculture qui prévalait en zone AOP et installer 
du maraîchage bio plutôt que consolider de la vigne. 
Ces évolutions impliquent de lever certains « blocages 
idéologiques » au sein des comités techniques, afin de : 
conquérir et accompagner les nouveaux profils de porteurs 
de projet qui échappent au PAI (maraîchage bio), accepter 
de nouvelles pratiques agricoles (agroforesterie), s’ouvrir 
à de nouvelles formes de propriété, impliquant notamment 
le rôle croissant des apporteurs de capitaux (Terre de Liens, 
collectivités), réactiver le contrôle des structures, considérer 
l’habitat léger. 

Entre autres actions, la SAFER annonce la création 
d’une plateforme collaborative pour mettre en lien offre 
et demande de foncier, l’augmentation de sa capacité 
de stockage, la rédaction d’une doctrine photovoltaïque, 
et le recours régulier à la consultation citoyenne.

Quel bilan à mi parcours ? Force est de constater 
qu’après quatre ans d’exercice, la réalité de terrain déçoit 
les espoirs de 2021 : alors que des outils structurants 
comme la plateforme collaborative demeurent toujours 
en suspens, l’ouverture annoncée se heurte à une crispation 
idéologique croissante. Cette situation met sous tension 
les objectifs de transparence dans les débats fonciers et 
révèle une hostilité accrue du syndicat majoritaire vis-à-vis 
de l’agriculture paysanne et des impératifs écologiques.

PPAS
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  NOS PROPOSITIONS

NOS PROPOSITIONS POUR
UN CONTRÔLE DES STRUCTURES
PLUS EFFICACE 
En préalable, notre ambition est que la politique des 
structures devienne une politique des usages : il ne s’agi-
rait pas seulement de contrôler la taille des structures mais 
de définir des priorités d’ usage au regard d’enjeux définis 
localement, tels que : installer des maraîcher·e·s sur des terres 
alluvionnaires, favoriser la diversification des productions 
agricoles pour répondre à l’approvisionnement en restauration 
collective, construire une filière longue du produit agricole 
au produit alimentaire, inciter à la pratique de l’agriculture 
biologique sur les zones et bassins versants, développer les 
productions adossées à un outil de transformation local et 
collectif (abattoir de proximité, plateforme de lavage et de 
conditionnement des légumes, etc).

n �Une fois le cadre et les objectifs définis 
localement, les dispositions suivantes 
sont à mettre en place 
pour garantir un contrôle effectif :

 
n  �Abaisser les seuils du SDREA : établir un seuil de déclen-

chement du contrôle bien plus bas, afin de prendre en 
compte l’effet sur la moyenne des plus grosses structures, 
et s’adapter à la SAU moyenne régionale de 35 ha. Définir 
des niveaux de changements de priorités plus bas que 
1,5 SR. N’appliquer la transparence par actif qu’aux seuls 
GAEC et non à l’intégralité des sociétés agricoles. 

n  �Mieux former les représentant·es en CDOA aux outils 
du contrôle des structures pour garantir son effectivité.

n  �Développer la transparence de l’information sur les 
terres et bâtiments libres et à libérer, pour lutter contre 
l’opacité et le manque d’information des potentiels can-
didats. 

n  �Allonger les délais pour agir pour les candidats et instaurer 
un dispositif d’autorisation temporaire en cas d’agran-
dissement excessif sans concurrence, pour repérage de 
candidature, avec par exemple une mention «  terres pro-
chainement libres ».

n  �Placer les installations sans DJA sur le même rang de 
priorité que les exploitations avec DJA qui ne concernent 
plus qu’un nombre marginal d’installations en région (entre 
2014 et 2020, seuls 22 % des nouveaux actifs agricoles 
entre 2014 et 2020). 

n  �Conditionner l’obtention des aides publiques euro-
péennes à la surface au respect de la politique des 
structures.

n  �Mettre en œuvre les dispositions visant à libérer le 
foncier en cas d’exploitation illégale.

 n  �Faire respecter strictement les décisions préfectorales 
en appliquant et en renforçant les sanctions actuelles, 
pour redonner de l’efficacité au contrôle.

 n  �Contraindre l’autorité administrative à appliquer le 
SDREA en remplaçant, à l’article L. 331-3-1 du Code rural, 
la faculté laissée au préfet par une obligation de refuser 
l’autorisation lorsque les candidats ne sont pas prioritaires 
ou que les projets correspondent à des agrandissements 
excessifs. 

n  �Contrôler et contrer les montages sociétaires et les 
pratiques de contournement de la loi en appliquant le 
contrôle des structures dès qu’il y a vente de parts sociales.

n  �Travailler en amont des cessations d’activité pour évi-
ter les démantelement des exploitation ou anticiper leur 
partition.

NOS PROPOSITIONS POUR FAIRE
ÉVOLUER LE STATUT ET LES MISSIONS
DE LA SAFER
Afin de préserver la vocation d’intérêt général des SAFER, la 
Confédération paysanne propose de donner un statut 
public à la SAFER, en cohérence avec ses missions de service 
public et de lui attribuer des moyens budgétaires permis par 
ce nouveau statut, c’est-à-dire une fiscalité propre et adaptée 
en tant que ressource financière régulière. 
En complément de ce nouveau statut, les dispositions sui-
vantes sont à mettre en place pour améliorer l’efficacité des 
missions de la SAFER : 

n �Pour une animation foncière territoriale 
optimale 

n  �Faire appliquer dans tous les départements la règle 
permettant d’être correspondant·e local·e dans les 
communes où la personne exploite une parcelle et dans 
les communes limitrophes non pourvues de correspondant 
du syndicat.

n  �Maintenir et compléter le contenu de la formation ini-
tiale et formation de rappel pour les CL. Ces formations 
doivent être identiques pour tous les syndicats, aborder les 
aspects pratiques (comment lire une DIA, comment détecter 
les ventes susceptibles de préemption) mais aussi légaux 
(SDREA, exemptions de préemption et critères d’attribu-
tion), ceci pour préparer les CL à leur rôle de veille foncière. 

n  �Harmoniser le fonctionnement des commissions locales 
d’un département à l’autre. 

n  �Systématiser la venue des candidat·e·s aux commis-
sions locales en cas de concurrence.

n  �Transmettre aux CL plus d’informations en amont des 
commissions locales.
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n  �Proposer, lorsque c’est pertinent, une rencontre entre 
les candidat·e·s concurrent·e·s pour laisser la chance à 
une association de projets.

n  �Veiller à ce que les notaires informent systémati-
quement les associations de propriétaires lorsqu’une 
parcelle change de propriétaire, afin de maintenir à jour 
la connaissance foncière locale et la gestion collective 
des équipements (irrigation, chemins, etc.).

n� �Pour une politique foncière de la SAFER 
plus efficace

 
n  �Le CTD doit :
– s’appuyer plus souvent sur le SDREA et le PPAS ;
– �opérer des choix d’attribution et privilégier les cultures 

vivrières, en étant vigilant aux détournement d’usages 
des terres (chasse…) ;

– �distinguer « consolidation » et « agrandissement » : les 
consolidations ne doivent pas excéder 1 SR (70 ha) par 
actif après rétrocession, dans la limite de 3 actifs. Prévoir 
un cahier des charges en cas de diminution d’actif. 

n  ��La SAFER doit : 
– �Maintenir l’usage agricole du bâti plutôt que de dissocier 

systématiquement les terres agricoles du bâti susceptible 
de changer de destination.

– �Mettre sous surveillance les terrains retirés de la vente 
suite à une révision de prix.

– �Augmenter le stockage des terres ou la réserve foncière 
pour l’installation, avec une stratégie de remembrement 
pour constituer des parcelles viables plutôt que d’attri-
buer immédiatement.

n �Pour favoriser et encadrer 
le portage de foncier :

 
n  ��Les moyens de rétrocession et de portage doivent 

permettre aux candidat.e.s d’accéder au foncier 
sous forme locative, y compris de longue durée, sans 
forcément passer par la propriété. Faciliter dès lors les 
portages fonciers non spéculatifs, orientés vers des 
systèmes productifs agroécologiques et favorisant 
l’autonomie des fermier.es.

n  �L’acquisition de foncier par les collectivités, adossée 
à une charte à horizon 30 ans, est intéressante pour 
décharger les porteurs de projet du coût du foncier et 
pour sécuriser les terres agricoles.

n  ��La candidature d’une collectivité dans le cadre d’un 
projet agricole doit être prioritaire à un agrandissement. 

n  �Les priorités déterminées par les PAT doivent être 
prises en compte pour le choix du projet attributaire 
sur le territoire du PAT.

n  ��Plutôt que la régie communale, nous préférons 
le bail avec contrat de production/achat pour la 
restauration hors domicile de la commune.

n  �Lorsqu’une collectivité veut acheter pour artificia-
liser, la démarche Éviter-Réduire doit être réellement 
appliquée avec enquête et justifications vis-à-vis du 
Comité technique. 

n  �La préemption environnementale par le Conser-
vatoire des espaces naturels permet de protéger 
les zones humides, elle est à encourager et à soutenir 
prioritairement à un agrandissement. 

n Pour une SAFER avec des outils renforcés

n  ��Rendre les droits de préemption partiel et en révi-
sion de prix réellement contraignants en mettant fin 
à la faculté du vendeur de mettre en demeure la SAFER 
de tout acheter ou de refuser la préemption.

n  �Allonger la durée de préemptabilité de 5 à 20 ans 
pour les biens non exploités.

n  �Augmenter de manière dissuasive la taxe sur la 
plus-value réalisée à l’occasion d’un changement de 
destination des terres ou bâtiments agricoles.

n Pour une SAFER pluraliste

Travailler dans un esprit d’ouverture, de démocratie et 
d’équité, en associant tous les acteurs agricoles compétents 
(notamment acteurs de l’installation comme les ADEAR) et 
en refusant les pratiques clientélistes.

n  ��Au niveau national
– �Placer la FNSAFER sous la tutelle de l’État, avec la pré-

sence de commissaires du gouvernement au sein du CA
– �Réformer la composition du CA afin qu’il ne soit plus 

exclusivement réservé aux président·e·s des SAFER régio-
nales et aux « syndicat majoritaires », en intégrant de 
plein droit les autres syndicats représentatifs en tant 
que membres décisionnaires.

n  ��Au niveau régional
– �Créer un bureau élargi de la SAFER permettant de 

représenter l’ensemble du CA, au lieu des seul·e·s 
président·e·s départementaux. 

– ��Intégrer l’ARDEAR comme censeur, en raison de sa 
proximité directe avec les porteurs de projets.

n  ��Au niveau départemental
– ��Mettre fin à l’hégémonie de la vision portée par la 

FNSEA en rééquilibrant la répartition des sièges.
– �Diversifier les expertises en intégrant Terre de Liens 

dans les CTD.

  NOS PROPOSITIONS
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 Le document complet du Schéma 
directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) pour la région 
PACA de 2025.

ANNEXES
• LE SDREA PACA
• �LA CHARTE DE 

L’AGRICULTURE PAYSANNE 
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 La plaquette de présentation 
2025 de L’agriculture paysanne 
par la FADEAR.
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DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES
Alpes de Haute-Provence
Route de la Durance 
Av. de la Libération 
CS 20017 
04107 Manosque Cedex 
Tél : 04 88 78 00 04 
dds04@safer-paca.com

Hautes-Alpes
Maison de l’Agriculture 
2, rue Paul Aubert 
05 000 Gap 
Tél : 04 88 78 00 05 
dds05@safer-paca.com

Alpes-maritimes
Nice Leader, immeuble Appolo 
Bâtiment A, 5e étage 
66-68, route Valéry Giscard 
d’Estaing, CS 93254 
06205 NICE Cedex 3 
Tél : 04 88 78 00 06 
dds06@safer-paca.com

Bouches-du-Rhône
Pôle d’activités, sortie 3 
Le Mercure B, ZI Les Milles 
80 rue Charles Duchesne 
13851 Aix-en-Provence Cedex 3 
Tél : 04 88 78 00 13 
dds13@safer-paca.com

Var
La Gueiranne 
Route du Vieux Cannet 
83 340 Le Cannet-des-Maures 
Tél : 04 88 78 00 83 
dds83@safer-paca.com

Vaucluse 
Maison de l’Agriculture 
Agroparc 
97, rue des Meinajaries 
CS 70013 
84 918 Avignon Cedex 9 
Tél : 04 88 78 00 84 
dds84@safer-paca.com
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